
 

  

FICHE DE LIAISON MEDECIN / /ENSEIGNANT  2022-2023 

 A l’attention des enseignants AVANT la mise en place d’un PAP 

(A remplir par l’enseignant de la classe ou le professeur principal et à renvoyer par mail au centre médico-

scolaire de l’établissement concerné) 

Nom du professeur principal ou professeur des écoles : 

Date : 

Un PAP est envisagé pour l’élève : 

Nom /Prénom : ____________________________                 date de naissance : ________________ 

classe : ______                               établissement : _________________________________________ 

L’élève est en difficultés scolaire : Oui      Non    

 Afin de permettre d’évaluer les difficultés de cet élève, merci de compléter cette fiche 

(synthèse, 1 fiche par élève svp) 

 Pas de 
difficultés 

Difficultés 
moyennes 

Difficultés 
majeures 

Adaptations déjà mise en 
place : préciser 

Organisation/ gestion de l’espace     

Organisation/ gestion du temps     

Attention/ concentration     

Mémorisation     

Vitesse d’exécution     

Expression orale     

Compréhension orale     

Lecture     

Compréhension écrite     

Expression écrite     

Orthographe     

Ecriture / graphisme     

Manipulation du matériel (règle, compas…)     

Lecture des cartes, figures     

Calcul     

Raisonnement logico-mathématique     

Langues vivantes     

Sport / EPS/ motricité     

Autres 
 
 

    

 

Si vous avez des informations complémentaires, merci de remplir le questionnaire ci-dessous : 

 

• Redoublement antérieur     oui   non  

• Suivi RASED (pour les primaires)   oui   non  

 

                                                 

                                                                                                                                          TSVP 



 

  

 

• L’élève a eu des bilans/suivis ? (À votre connaissance) : 

- Bilan/suivi orthophonique oui   non             ne sais pas  

- Bilan psychologue scolaire oui   non             ne sais pas  

- Autres bilans/suivis  oui   non   Lesquels : 

 

 Points forts de l’élève et points d’appui : 

 

 

 

Vous pouvez préciser vos réponses, noter si les adaptations déjà mises en place sont suffisantes, 

faire part de toute remarque que vous jugez importante ci-dessous) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois la fiche complétée, et s’il y a confirmation d’un trouble spécifique des apprentissages, la 

première page du PAP sera remplie par le médecin de l’Education Nationale, les aménagements 

pédagogiques nécessaires seront alors complétés sur la grille du document PAP par l’équipe 

enseignante. Ils seront réévalués chaque année par la nouvelle équipe. La partie médicale ne l’est 

pas sauf situation exceptionnelle. 


